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DE LA FORMATIONDE LA FORMATIONDE LA FORMATION

POSSIBLEPOSSIBLEPOSSIBLE
AIF,  sesame, OPCO...

INFOS  & INSCRIPTIONS

210 heures en centre, 
80 heures en alternance

FORMATION ENFORMATION ENFORMATION EN
ALTERNANCEALTERNANCEALTERNANCE

Conditions d'accès

Être titulaire ou en cours de formation au
BPJEPS, au DEJEPS ou au DES JEPS
Être titulaire du PSC1

Animer et maintenir l’autonomie par des cycles d'animation
pour augmenter l'activité physique et participer à la prise en
charge de groupes présentant des pathologies chroniques ou
un handicap.
Accueillir et accompagner dans des structures sportives en
inclusion individuelle ou en groupe des personnes en situation
de handicap ou atteintes de pathologies chroniques.

Conduire de projets sportifs inclusifs en analysant les
caractéristiques des publics pour mettre en œuvre des cycles
de séances  sécurisées et adaptées.

Une formation qui permet :

DEVENEZ UN ACTEUR
INCONTOURNABLE DU 
SPORT- SANTÉ BIEN ÊTRE 
ET DE L'INCLUSION 

DEVENEZ UN ACTEUR
INCONTOURNABLE DU 
SPORT- SANTÉ BIEN ÊTRE 
ET DE L'INCLUSION 

CS AMAP

COMPLÉMENT
BPJEPS DEJEPS

DESJEPS

CC AIPSH

Double diplôme

Contact double inscription
Amandine DAGAULT

amandine.dagault@creps-bordeaux.fr

CS AMAP

CC AIPSH

IMPORTANT - Double inscription : vous devez impérativement vous inscrire aux deux sessions de formations

Dans le cas d’un double cursus, profitez d'une
réduction de 200 € sur les frais pédagogiques

de votre deuxième inscription !


